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RESOLU, que le papier imprimé, mentionné dans la réfolution de l'Af-
femblée, du fept de ce mois, eft une des Gazettes imprimées
chez Edward Edwards, imprimeur à Montréal.

L'autre réfolution du Comité ayant été lue, et la queflion de con.
currence mife fur icelle, la Chambre s'eft encore divifée:

Pour Io
Contre 5

Et y ayant une majorité pour l'affirmative,

REsoLU, qu'Jfaac Tod, Ecuier, Marchand de la ville de Aontréal, étoit
Préfident à un diner donné à Montréal dans le mois de Mars
i8o5, dans la taverne du nommé Dallon, par les 'Mar-
chands de Montréal aux Repréfentants de la ville et du Cômté
de Montréal, et qu'il y donna les fixieme, feptieme, huitiene,
neuvieme, dixieme, onzieme et douzieme Toajs mentionnées
au dit papier imprimé.

Mr. Bedard a propofé de réfoudre, fecondé par Mr. Bertbelot, qu'.
Ifaac 2od, Ecuier, Marchand de la Ville de Montréal, ayant publié le
libelle mentionné dans les réfolutions de cette Chambre, du lept de ce
mois, dans un diner donné à Montréal dans le mois de Mars mil huit
cent cinq, dans la taverne de Dillon, par les Marchands de Montréal
aux Repréfentants de la ville et du Comté de Montréal, où il êtoit Pré-
fident, eft coupable d'une violation ,grave du privilège de cette
Chambre.

La Chambre s'eft divifée fur la queflion, et les noms ont été pris
comme fuit:

Pour

Meffieurs Weilbrenner, Fortin, Le Gendre, Poulin, Caron, Turgeon,
2afchereau, Bedard, Bertbck* et Planté.

P Con.


